
16 avenue de Garbsen
14200 Hérouville-Saint-Clair
02 31 43 87 26

conseil@arfos.fr
www.arfos.fr

SAS Arfos au capital
de 170 000 euros
400 360 988 RCS Caen

Nature et caractéristiques de l’action de formation :

Selon votre demande d'inscription reçue par courriel le 28/03/2025

Intitulé de la formation :
PILOTER LA STRATÉGIE POLITIQUE
L’objet, le contenu et les moyens pédagogiques sont définis dans  le programme

Durée : 2 jours

Dates : 15 et 16 mai 2025

Stagiaire : Caroline GUERIN

Lieu : Hôtel Bedford, 17 rue de l'Arcade - 75008 PARIS

Coût de la formation : 1590 € nets de TVA

Conditions de règlement : Paiement à 30 jours de facturation

Fait à ............................................................................................,
le  .....................................................................................................
(cachet et nom du signataire obligatoires )
Le contractant

et :
Communauté d’agglomération
Roissy Pays de France
6 bis, rue Charles De Gaulle
95700 ROISSY EN FRANCE

Convention de Formation n°P.25/337
Conclue selon l’article L6353-15 et L6353-2 du code du travail modifié par la loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009
Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 25 14 01071 14 auprès du préfet de région de Normandie
PRODEV ARFOS est un organisme référencé DATADOCK sous le n° 0023991

entre :
SAS ARFOS
16 avenue de Garbsen
14200 Hérouville Saint-Clair
Siret 40036098800028

Toute inscription annulée ou déplacée après signature de la convention engage le client à verser à Arfos
une indemnité compensatrice dans le cas où cette annulation se produit :
- entre 40 et 21 jours calendaires avant le début de la formation, facturation d’un tiers de l’action
- entre 20 et 9 jours calendaires avant le début de la formation, facturation des deux tiers de l’action
- moins de 9 jours calendaires avant le début de la formation, facturation de la totalité de l’action

A noter que tout motif d'annulation évoqué par le client, non imputable au Cabinet Arfos, ne saurait être opposé
à ce dernier. C'est ainsi qu'il appartient au client de contracter, le cas échéant, une assurance le garantissant contre
des événements fortuits tels que : grève des transports, arrêt maladie du stagiaire, indisponibilité personnelle ou
professionnelle... Le Cabinet Arfos n'assure pas, quant à lui, ce genre de risque.

Fait à Hérouville Saint-Clair,
le 28 mars 2025
en deux exemplaires
La direction

PE250069






